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Présentation

Les finances publiques, et plus précisément le droit public financier, peinent
à rencontrer leur public étudiant, perçues par ce dernier comme une
matière aride. Pourtant, il suffit de peu pour se découvrir un intérêt pour
le droit budgétaire, le droit fiscal, la comptabilité publique ou encore
le contentieux financier qui en découlent... Pour apprécier l’impact finan-
cier de nos politiques publiques... Découvrir autrement l’actualité enfin
éclairée et devenue compréhensible grâce aux connaissances enseignées
en Finances publiques... Susciter la curiosité et donner l’envie d’aller plus
loin dans la découverte du cours.
Ce manuel est dédié à tous ceux qui voient dans les finances publiques une
matière difficile mais qui acceptent néanmoins de se laisser persuader qu’il
est possible de la voir autrement. Un pari...
Sur ce chemin, vous découvrirez les finances publiques que sont les finances
de l’État, des collectivités locales mais également de la Sécurité sociale.
Vous découvrirez les difficultés récurrentes de maîtrise de la dépense
publique avec un niveau d’endettement de la France devenu vertigineux et
nos difficultés, accentuées par la crise financière, pour réduire nos déficits
publics.
Vous percevrez également la volonté affichée de moderniser le fonctionne-
ment de l’administration et d’exiger de cette dernière qu’elle s’engage en
termes d’objectifs et de résultats. Dans ce cadre, l’administration est désor-
mais tenue de justifier de l’emploi fait des crédits qui lui sont accordés et de
prendre des décisions budgétairement justifiées. Une logique nouvelle et
totalement différente issue de la Loi Organique du 1er août 2001 relative
aux Lois de Finances dite LOLF : un texte devenu un incontournable de la
matière.



Il s’agira également de percevoir la nécessité des contrôles portés sur
l’emploi fait des deniers publics et leurs conséquences :
– contrôle de l’administration sur elle-même dans une logique d’optimisa-
tion de l’emploi de crédits publics ;
– contrôles par le juge financier afin de vérifier, notamment, la régularité de
la dépense publique ou encore la sincérité des comptes publics.
C’est ce chemin que ce Mémentos LMD vous propose d’emprunter, un
chemin qu’il vous sera loisible d’agrémenter de quelques détours :
– par la doctrine et ses articles vous permettant de préciser les notions, la
portée des textes et jurisprudences en lien avec la matière ;
– par les médias et tout ce qui fait l’actualité des finances publiques (endet-
tement de la France, déficits publics, adoption du budget de l’État, des
budgets locaux...) ;
– par les sites officiels de l’Assemblée nationale, du Sénat, du Conseil
constitutionnel, de la Cour des comptes...
Dès lors que la curiosité se fera ressentir...
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PARTIE 1

L’élaboration
des budgets

publics
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1. Tenant compte de leurs environnements économique, financier, normatif et juris-
prudentiel, les autorités en charge de l’élaboration des budgets publics doivent inté-
grer ces différents paramètres – dans un souci d’optimisation de la dépense publique.

Dans ce cadre, les perspectives offertes par la Loi organique relative aux lois de
finances du 1er août 2001 (fixant les règles d’adoption du budget de l’État) sont
très symptomatiques d’un renouvellement de la procédure d’élaboration du
budget public dans un contexte de modernisation de la gestion publique.

Avec ces nouvelles dispositions et avec l’objectif de rationaliser la dépense
publique, la procédure budgétaire a été adaptée à tous niveaux :
– au stade de l’élaboration du projet de budget et donc au sein des administrations

avec une logique de justification des crédits demandés ;
– au stade de la présentation du budget avec une répartition des crédits par politiques

publiques et l’engagement de réalisation de ces politiques en termes d’objectifs et
de résultats ;

– au stade de l’adoption du budget par les parlementaires avec une rénovation du
pouvoir financier du Parlement ;



– au stade de l’adoption de la loi de règlement avec la recherche d’une effectivité
dans la sanction politique ;

– au stade de l’exécution de la loi de finances avec un encadrement des mouvements
de crédits opérés par le pouvoir exécutif ;

– enfin, au stade du contrôle de l’exécution de la loi de finances avec, notamment,
une confrontation des résultats obtenus aux objectifs poursuivis.

Ces perspectives, totalement nouvelles, laissent augurer la révolution en profon-
deur qui touche actuellement l’Administration – que cela soit :
– l’État dans le cadre de l’application de la loi organique du 1er août 2001 ;
– la Sécurité sociale dans le cadre de l’application de la loi organique du 2 août 2005 ;
– les administrations décentralisées qui s’inscrivent nécessairement dans une logique

de rationalisation de leurs dépenses publiques.
Par-delà, et quelle que soit la sphère financière concernée, le budget public
s’inscrit nécessairement au travers de principes régissant son élaboration. Ces
règles communes se complètent de dispositions spécifiques encadrant l’adoption
des lois de finances et des lois de financement de la Sécurité sociale.
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CHAPITRE 1
Les sources normatives
des finances publiques

2. À la manière de la pyramide de Kelsen, les normes applicables à la matière budgé-
taire s’apprécient en fonction de leur valeur juridique qu’elles soient constitutionnelle,
organique, législative ou encore réglementaire. Pour l’essentiel, ces normes permettent
d’identifier les voies et actions des finances publiques :
– au travers du positionnement de ce principe essentiel qu’est le consentement à

l’impôt ;
– par la détermination et la répartition institutionnelle des pouvoirs financier et

budgétaire ;
– par l’appréciation des dispositifs normatifs et leur influence sur la matière

budgétaire.

1• LES FONDEMENTS CONSTITUTIONNELS DES FINANCES
PUBLIQUES

3. Chaque sphère financière publique trouve un fondement juridique dans la Constitu-
tion du 4 octobre 1958 et, par renvoi, dans la Déclaration des droits de l’Homme et du
citoyen (DDHC) du 26 août 1789.

A - La Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen

4. La DDHC inspire, au travers de trois articles, la matière budgétaire. Ces dispositions
font toujours partie de notre droit positif en dépit de leur ancienneté. La Déclaration
des droits de l’Homme et du citoyen du 26 août 1789 fait, en effet, partie du bloc de
constitutionnalité. Très explicite, la Constitution du 4 octobre 1958 précise en son
préambule que : « le peuple français proclame solennellement son attachement aux
droits de l’homme et aux principes de la souveraineté nationale tels qu’ils ont été
définis par la Déclaration de 1789, confirmée et complétée par le préambule de la
Constitution de 1946 ».



Article 13 – Nécessité
et répartition
équitable de l’impôt

« Pour l’entretien de la force publique, et pour les dépenses d’administration,
une contribution commune est indispensable ; elle doit être également
répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. »

Article 14 – Principe
du consentement à
l’impôt

« Tous les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs
représentants, la nécessité de la contribution publique, de la consentir
librement, d’en suivre l’emploi, et d’en déterminer la quotité, l’assiette, le
recouvrement et la durée. »

Article 15 « La société a le droit de demander compte à tout agent public de son
administration. »

Se référant à la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen pour exercer son
contrôle de constitutionnalité, le Conseil constitutionnel a consacré la valeur constitu-
tionnelle de ce texte1. Cette décision conduit à intégrer la Déclaration des droits de
l’Homme et du citoyen dans le bloc de constitutionnalité.

B - La Constitution du 4 octobre 1958

5. À ces trois articles, il convient d’ajouter les dispositions spécifiques contenues dans
la Constitution de 1958 qui intéressent la matière financière.

1) Les compétences du Parlement

6. Son article 34 réaffirme la compétence du Parlement pour adopter les lois de
finances, les lois de financement de la Sécurité sociale ainsi que les lois de programma-
tion pluriannuelle des finances publiques. Il rappelle également le principe du consen-
tement à l’impôt en évoquant la compétence du Parlement pour fixer l’assiette, le
taux et les modalités de recouvrement des impositions de toute nature.

7. Son article 39 exprime le principe de priorité de l’Assemblée nationale dans le vote
des lois financières : « les projets de loi de finances et de loi de financement de la
Sécurité sociale sont soumis en premier lieu à l’Assemblée nationale ».
Cette priorité trouve son origine dans le principe du consentement à l’impôt tel que doit
l’exprimer la représentation nationale – dont la chambre basse est la première
manifestation.

2) Les modalités de vote des lois financières

8. L’article 40 de la Constitution limite le pouvoir d’initiative et d’amendement du
Parlement : « les propositions et amendements formulés par les membres du Parlement
ne sont pas recevables lorsque leur adoption aurait pour conséquence soit une diminu-
tion des ressources publiques, soit la création ou l’aggravation d’une charge
publique ». On comprend, qu’aux termes de ces dispositions, les parlementaires sont
strictement encadrés dans leurs possibilités de modifier le contenu des lois de finances,
tenus qu’ils sont d’agir uniquement dans un sens, celui de la réduction de la dépense
et de la création ou augmentation de la ressource. Une interprétation du texte qui a
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1. Cons. const., 27 déc. 1973, nº 73-51 DC, Taxation d’office.




